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LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Démocratie d'artifices
Pouvons-nous espérer qu'après les petits

incidents de Séoul (disqualifications,

30 000 policiers mobilisés), les
fans des Jeux Olympiques finiront par
voir que de l'idéal du baron de Couber-

(suite de la page 5)
La situation actuelle est pour le
moins paradoxale: la majorité
parlementaire n'est pas en mesure de
concrétiser son option nucléaire mais
elle bloque la politique de rechange
indispensable, fondée sur les économies

d'énergie; à l'inverse les adversaires

du nucléaire, minoritaires,
peuvent crier victoire, mais leur succès

reste fragile puisqu'ils ne peuvent

convaincre la majorité de prendre

les mesures nécessaires à l'abandon

à terme du nucléaire.
L'option nucléaire continue donc
d'hypothéquer la politique énergétique.

Le meilleur moyen de la lever,
c'est de soumettre très rapidement au
peuple les deux initiatives populaires
qui exigent l'une le moratoire, l'autre
l'abandon du nucléaire. Tous les
éléments du problème sont connus,
point n'est donc besoin de
tergiverser.

Pour le surplus et en prévision du débat

sur le projet d'arrêté sur les
économies d'énergie annoncé pour la
session d'hiver, les parlementaires
seraient bien inspirés de prendre
deux heures sur leur temps de parole
pour se faire expliquer les différents
scénarios étudiés par les experts. En
effet, le débat de la présente session a
révélé que trop nombreux sont
encore les députés qui ne maîtrisent pas
suffisamment les données du
problème et se contentent d'idées
reçues. A ce propos signalons la parution

d'une petite brochure éditée par
le groupe d'experts sur les scénarios
énergétiques, intitulée Les choix
énergétiques, qui présente de
manière claire, concise et imagée les
principaux éléments de la situation et
les différents choix possibles; un tour
de force pédagogique qui met le
problème énergétique à la portée des
écoliers. ¦

tin — sport amateur, fraternité entre les

peuples — il ne reste rien?
On peut en douter.
Voyez les dernières élections françaises.

Nos amis d'outte-Jura nous concurrencent

sérieusement: la moitié
d'abstentions à leurs municipales. Or, parmi
toutes les explications données, dans les

journaux, à la radio, à la TV, je crois
avoir bien écouté: pas un commentaire
relevant qu'après des élections
truquées, il est bien normal qu'un certain
nombre de citoyens s'abstienne...
Car ce sont des élections truquées que
celles où plus de 10% d'électeurs
communistes — je n'ai pas beaucoup de
sympathie pour le PC français guidé par
M. Marchais, mais cela n'a rien à voir
— obtiennent 25 à 30 sièges au lieu des
60 à 65 auxquels ils auraient droit arith-
métiquement et en bonne justice.
Car ce sont des élections truquées que
celles où 10% d'électeurs du Front
National — et j'ai pour M. Le Pen une

sainte horreur — obtiennent un seul et
unique représentant au lieu des 60 à 65
auxquels ils auraient droit arithmétique-
ment, démocratiquement et en bonne
justice.
On se réjouit peut-être à court terme,
mais on se persuade qu'à moyen et peut-
être à long terme, de telles combinazione

ne peuvent que retomber sur le
nez de ceux qui les ont imaginées — et
sur le nôtre.
On se persuade aussi qu'il n'y a plus, à

proprement parler, de démocratie —
c'est-à-dire de pouvoir exercé par le
peuple — puisque les décisions sont
prises, dans le meilleur des cas, par une
minorité, par les représentants de 30%
(au plus!) des citoyennes et des

citoyens.

«Truquées... Vous y allez fort!». Ceci
me rappelle le bon M. Mellet, notte
professeur de maths au gymnase, un grand
bonhomme, d'une exquise courtoisie.
Qui nous exposait parfois des manipulations

auxquelles je ne comprenais rien.
Et parfois même, le premier de la classe,
Paul Chêne, lui disait: «Mais Monsieur,
c'est un truc! — Pas du tout, répliquait-
il indigné, c'est un artifice de calcul»! m

DROITS DE L'HOMME

Des violations
très ordinaires
(jd) La Suisse n'est pas membre du club
très étoffé des pays où l'on peut observer

des violations grossières et systématiques

des droits fondamentaux. Aussi
lorsqu'elle adhère en 1974 à la Convention

européenne des droits de l'homme,
elle n'imagine pas que cet engagement
puisse lui poser le moindre problème.
C'est du moins ce qui ressort des
déclarations faites à l'époque par le Conseil
fédéral. Cette mauvaise évaluation de la
dynamique de la Convention conduit
d'ailleurs le parlement à ne pas soumettre

la ratification au référendum obligatoire.

Un seul homme conteste alors la
procédure choisie: le juge fédéral
Kaufmann; selon lui, la juridiction du Conseil

de l'Europe est appelée à façonner
la Constitution fédérale, ce qui justifie
de recourir à la consultation du peuple et
des cantons. Si nous l'avions suivi, no¬

tre adhésion aurait aujourd'hui une
légitimation plus forte.

La Suisse six fois
coupable

C'est que, dans l'intervalle, la Suisse ne
s'est pas révélée aussi parfaite qu'elle le
croyait A dix reprises, la Cour
européenne a eu à traiter de plaintes contre
des autorités helvétiques et dans six cas
la Suisse a été reconnue coupable: frais
de procédure mis à la charge d'un
prévenu libéré pour cause de prescription,
temporisation excessive du Tribunal
fédéral, restriction au droit de mariage,
durée exagérée de la détention préventive

et, cette année, coup sur coup,
absence de recours judiciaire (affaire Beli-
los) et violation du droit de correspondance

d'un détenu. Certes il s'agit de
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